
TO simplifié 2019

SPE3 - Opération systèmes polyculture-élevage de monogastriques

Les modifications par rapport à 2018 apparaissent en rouge

1     : Objectifs      :
Les  exploitations  de  polyculture-élevage  peuvent  aussi  être  des  exploitations
avec un atelier de monogastriques (porcs ou volailles). Ces exploitations ont un
assolement composé de grandes cultures. Elles ne sont qu’1/4 à produire elles-
mêmes une partie de l’alimentation des animaux.

 L’  objectif  de cette opération est d'accompagner le  changement durable des
pratiques sur l'ensemble de l’exploitation. Les pratiques cibles sont caractérisées
par :

• des  assolements  diversifiés  et  des  rotations  allongées,  avec  présence  de
légumineuses et alternance de cultures d'hiver et de cultures de printemps,
• une  gestion  économe  de  la  fertilisation  azotée  avec  la  valorisation  des
déjections animales qui favorisent le reproduction de la fertilité des sols
• la  fourniture  d'alimentation  aux animaux par  la  mobilisation  de  différentes
productions végétales ;
• des  rotations  culturales  longues  permettant  une  moindre  pression  des
maladies ou des ravageurs et un meilleur contrôle des adventices.

2     : Montant unitaire annuel     : 
Le montant total de cette opération est de xx,xx euros par hectares et par an.

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces     :

3.1. Éligibilité de l’exploitation ou du demandeur

Votre exploitation est éligible à cette MAEC dans la mesure où :

• 50 % au moins de votre surface agricole utile (SAU définie au point 6) est
incluse  dans  un  (ou  plusieurs)  territoire(s)  sur  lequel  un  projet
agroenvironnemental  et  climatique  qui  propose  la  présente  MAEC  est
accepté l’année de votre demande.  Ce taux est calculé sur la base des
surfaces  déclarées  dans  votre  déclaration  PAC  l’année  de  la  demande
présentes  dans  votre  déclaration  PAC  lors  de  votre  première  année
d’engagement.

• présence d’une activité d’élevage de monogastriques, celle-ci représente au
minimum  XX UGB. Le nombre d’UGB est calculé selon les modalités définies au
point 6.

3.2. Éligibilité des surfaces

L’ensemble des terres arables, des prairies et pâturages permanents que vous
exploitez sont éligibles à cette MAEC :

• Les surfaces en prairies et pâturages permanents

• Les terres arables

Les cultures pérennes correspondant aux surfaces qui  dans votre dossier  PAC
relèvent de la catégorie de surface agricole  « CP », ne sont pas éligibles.



Vous devez respecter le cahier des charges sur l’ensemble des parcelles éligibles
de l’exploitation et non uniquement sur les parcelles engagées.

4     : Critères de sélection

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.

5 : Cahier des charges

Obligations du cahier
des charges à

respecter en contre-
partie du paiement de

l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités
de contrôle

Pièces à
fournir

Caractèr
e de

l'anomali
e

Gravité

Importa
nce de

l’anomal
ie

Étendue
de

l’anomalie

Respect de la part de la
culture majoritaire sur la
SAU éligible inférieure à
60% en année 2 et 50%
à partir de l’année 3

Documentair
e :

déclaration
de surface et

Contrôle
visuel du
couvert

Déclaration
de surfaces

RéversiblePrincipale

Seuils : par
tranche de
1,5%, en

fonction de
l'écart de %

Respect  du  nombre
minimal  de  cultures
différentes présentes sur
la  SAU  éligible  de  4  en
année 2 et 5 à partir de
l’année  3,  sachant
qu'une  culture  doit
représenter au minimum
5  %  de  la  SAU  éligible
pour être comptabilisée. 
Les cultures d'hiver et de
printemps, les mélanges
(de famille ou d'espèces)
ainsi que le blé dur et le
blé  tendre  comptent
pour  des  cultures
différentes
Les prairies ou pâturages
permanents ne comptent
pas pour des cultures

Documentair
e :

déclaration
de surface et

Contrôle
visuel du
couvert

Déclaration
de surfaces

RéversiblePrincipale Totale

Respect  d’une  part
minimale  de
légumineuses dans  la
SAU  éligible  de  5%  en
année  2, et x %  à partir
de  l’année  31 selon  la

Documentair
e :

déclaration
de surface et

Contrôle
visuel du

Déclaration
de surfaces

RéversiblePrincipale Seuils : par
tranche de
1,5%, en

fonction de
l'écart de %

1Les surfaces de légumineuses qui seraient comptabilisées au titre de l’obligation de présence
de 5 % de SIE sur les  terres arables ne pourront pas être prises en compte pour vérifier le
respect d’une part minimale de légumineuses dans la SAU éligible de 5% en année 2 (et selon
la valeur fixée régionalement, jusqu’à 10% en année 3).



valeur  fixée
régionalement,  jusqu’à
10% (ou  bien  indiquer :
5 % à partir de l’année 2
si  la  valeur  fixée
régionalement  reste  à
5 % à  partir  de  l’année
3).  Les  mélanges  et  les
associations  prairiales  à
base  de  légumineuses
sont  comptabilisés  dans
cette proportion. 

couvert

Obligations du cahier
des charges à

respecter en contre-
partie du paiement de

l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités
de contrôle

Pièces à
fournir

Caractèr
e de

l'anomali
e

Gravité

Importa
nce de

l’anomal
ie

Étendue
de

l’anomalie

Pour  l'ensemble  des
céréales  à  paille :
interdiction  du  retour
d'une  même  culture
annuelle  deux  années
successives  sur  une
même parcelle

Documentair
e :

déclaration
de surface 

Déclaration
de surfaces

RéversiblePrincipale

Seuils : par
tranche de
1,5%, en

fonction de
l'écart de %
(surface en
anomalie /

surface totale
des éléments

engagés
concernés par

l’anomalie)

Pour  les  autres  cultures
annuelles2 :  interdiction
du  retour  d'une  même
culture  sur  une  même
parcelle  plus  de  deux
années successives

Documentair
e :

déclaration
de surface 

Déclaration
de surfaces

RéversiblePrincipale

Seuils : par
tranche de
1,5%, en

fonction de
l'écart de %
(surface en
anomalie /

surface totale
des éléments

engagés
concernés par

l’anomalie)

Respect des IFT 
« herbicides »  et « hors 
herbicides » maximal fixé
pour l’année, sur 
l’ensemble des parcelles 
de l’exploitation 

Vérification
du cahier

d’enregistre
ment des
pratiques

phytosanitair

Cahier
d'enregistre

ment des
pratiques

phytosanitair
es3

RéversiblePrincipale A seuils4

2Pour la diversité des rotations, le terme de culture correspond à une culture de production (hors
culture  intermédiaire,  couvert  végétal  ou  culture  dérobée). les  cultures  intermédiaires,  les
couverts végétaux et les cultures dérobées ne sont pas pris en compte.
3 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue 
cependant une pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce 
cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année considérée.
Se reporter au 6) pour davantage de précisions sur la méthode de calcul de l’IFT et les 



concernées par le calcul 
(cf. ci-après pour l’IFT 
maximal annuel), y 
compris les parcelles non
engagées du fait de 
l’application d’un plafond
d’aide

es
+

Contrôle de
cohérence,

sur un
produit pris
au hasard,
entre les

factures, le
stock et les

apports
enregistrés

pour ce
produit

+ Feuille de
calcul des

IFT
Herbicides et

Hors-
herbicide

+ Factures
d’achat de
produits

phytosanitair
es

Obligations du
cahier des charges à
respecter en contre-
partie du paiement

de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle

Pièces à
fournir

Caractèr
e de

l'anomali
e

Gravité

Importa
nce de

l’anomal
ie

Étendue
de

l’anomalie

Interdiction de 
régulateurs de 
croissance sauf sur 
orge brassicole

Vérification de
l’absence de

régulateurs de
croissance dans

le cahier
d’enregistreme

nt

Cahier
d’enregistre

ment des
pratiques

phytosanitai
res+

Factures
d’achat de
produits

phytosanitai
res

Réversible
Secondai

re
Totale5

Appui technique sur la 
gestion de l’azote6

Vérification de
l’existence de
l’attestation

Attestation
de

prestation
Réversible

Secondai
re

Totale

Respect de 
l’interdiction de la 
fertilisation azotée de 
légumineuses.

Documentaire :
cahier

d’enregistreme
nt de

Cahier
d’enregistre

ment de
fertilisation7

Réversible Secondai
re

Totale

modalités de contrôle associées
4 Le seuil correspond à l écart entre la valeur attendue et la valeur constatée, divisée par la 
valeur à atteindre, rapport à la surface engagée dans la mesure
5 L’anomalie sera considérée comme totale en cas d’incohérence entre les enregistrements 
d’une part et les factures et stocks d’autre part sur un produit sélectionné au hasard parmi ceux 
utilisés au cours de la campagne culturale
6 Appui technique sur 2 demi-journées minimum dont un entretien individualisé d’une demi-
journée minimum devant être réalisé au cours des 3 premières années de l’engagement et une 
réunion collective d’une demi-journée minimum devant se tenir au cours des 2 dernières années 
de l’engagement.
7  La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue 
cependant une pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le 
jour du contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année considérée. Conformément à 
la réglementation, les données doivent être consignées par parcelle de culture définie par ses 
coordonnées (GPS, cadastrales ou du RPG) et par l’espèce et la variété cultivée.
Pour toute utilisation de produit fertilisant doivent figurer :



Ne sont pas 
concernées par cette 
obligation les cultures 
suivantes : les cultures
de Fève, 
Haricot/Flageolet et 
Pois (petits pois,pois 
cassés, pois 
gourmands).

fertilisation et
Contrôle visuel

du couvert

Détention sur toute 
l’exploitation deux fois 
plus de SIE (surfaces 
d’intérêt écologique) 
que ce que le 
verdissement impose

Contrôle visuel Réversible
Secondai

re
Seuil

Production d’au moins 
XX % de l’alimentation 
donnée aux 
monogastriques sur 
l’exploitation

Documentaire

Document
récapitulant
l’alimentatio

n donnée
aux

animaux
dont sa part
produite à la

ferme7

Réversible
Secondai

re
Seuil

- le nom complet de la spécialité commerciale utilisée pour chaque traitement ;
- les quantités et doses de produits utilisées exprimées en grammes/hectare, 
kilogrammes/hectare ou litres/hectare ;
- la date d’application.
7 Ce document doit contenir :

- la quantité d’alimentation donnée aux monogastriques exprimée en kg, justifiée par le 
nombre d’animaux présents au cours de l’année et la quantité apportée par animal ;
- la quantité d’alimentation produite sur l’exploitation exprimée en kg, justifiée par la présence
d’un contrat de mouture à façon précisant la quantité transformée ou la présence d’un atelier 
de fabrication d’aliment à la ferme



Valeurs des IFT  herbicides  et des IFT hors herbicides à respecter en moyenne sur 
l’ensemble de vos parcelles concernées

Les parcelles concernées par le calcul de votre IFT et le respect des
valeurs maximales indiquées ci-dessous sont  constituées de l’ensemble des
terres  arables  (y  compris  les  prairies  temporaires)  et  les  prairies  en  rotation
longue (code culture PRL) de votre exploitation.

Pour vérifier le respect des valeurs maximales d’IFT indiquées dans le présent 
cahier des charges (cf. tableau ci-dessous), il est calculé sur votre exploitation un 
IFT moyen pour l’ensemble de vos parcelles concernées, y compris les parcelles 
non engagées dans la mesure. Le respect des valeurs maximales d’IFT figurant 
dans le tableau ci-dessous sera vérifié :

•  en 2ème année d’engagement : en considérant l’IFT calculé sur votre 
exploitation pour la campagne culturale considérée ;

• en 3ème année d’engagement : en considérant la moyenne des IFT calculé 
sur votre exploitation pour les campagnes culturales des années 2 et 3 ;

• en 4ème année d’engagement : en considérant la moyenne des IFT calculés
sur votre exploitation pour les campagnes culturales des années 2, 3 et 4 ;

• en 5ème année d’engagement : en considérant la moyenne des IFT calculés
sur votre exploitation pour les campagnes culturales des années 3, 4 et 5 
OU en considérant uniquement l’IFT calculé sur votre exploitation pour la 
campagne culturale de la cinquième année d’engagement.

IFT de

référence

à respecter
sur

l’ensemble
de vos

parcelles
concernées

IFT calculé sur
l’ensemble de vos

parcelles
concernées

IFT herbicides maximal

à respecter sur
l’ensemble de vos
parcelles éligibles

concernées

IFT hors herbicides
maximal

à respecter sur
l’ensemble de vos
parcelles éligibles

concernées

exprimé
en % de l'IFT
de référence

exprimé
en vale

ur

exprimé
en % de l'IFT
de référence

exprimé
en vale

ur

IFT herbicides :

renseigner la

valeur

IFT hors

herbicides :

renseigner la

valeur

Année 2
IFT année 2 80 %

A
compléte

r
70 %

A
compléter

Année 3
Moyenne IFT
année 2 et 3

75 %
A

compléte
r

65 %
A

compléter

Année 4

Moyenne IFT
année 2, 3 et

4
70 %

A
compléte

r
60 %

A
compléter

Année 5 Moyenne IFT
année 3, 4 et

5
ou

60 % en
moyenne

ou
60 % sur
l’année 5

A
compléte

r

50 % en
moyenne

ou
50 % sur
l’année 5

A
compléter



IFT année 5

6     : définitions et autres informations utiles

6.1. Définitions

• La Surface Agricole Utile (SAU) de l'exploitation comprend toutes les 
surfaces admissibles au titre du 1er pilier et les surfaces temporairement non 
exploitées (SNE) du dossier PAC.

• La SAU éligible correspond à l ‘ensemble de vos surfaces en prairies et 
pâturages permanents et de vos terres arables

• Les terres arables  correspondent aux surfaces qui  dans votre dossier PAC
relèvent de la catégorie de surface agricole  « TA ».

• Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux 
surfaces...
[Option 1 : les surfaces admissibles résultent de l’application du prorata 1er pilier]
...qui dans votre dossier PAC relèvent de la catégorie de surface agricole 
« prairies ou pâturages permanents » (PP) à l’exception du code culture J6P 
(jachère de 6 ans ou plus) et qui sont rendues admissibles par la méthode du 
prorata. 
[Option 2 : les surfaces physiques sont admissibles, sauf celles avec plus de 80 %
d’éléments diffus non admissibles] ...graphiques qui dans votre dossier PAC 
relèvent de la catégorie de surface agricole « prairies ou pâturages permanents »
(PP) à l’exception du code culture J6P (jachère de 6 ans ou plus), déduction faite 
des surfaces correspondant à la catégorie de prorata 80-100 % qui ne sont pas 
admissibles.

• La surface de légumineuses  comprend les surfaces déclarées dans le 
dossier PAC répondant aux catégories suivantes
- catégorie 1-3 : Protéagineux
- catégorie 1-6 : Légumineuses
- catégorie 1-7 : Légumineuses fourragères
- pour les autres catégories les codes suivants : SOJ (soja), MPA (Autre mélange 
de plantes fixant l'azote), LEF (Lentilles fourragères), CPL (Fourrage composé de 
céréales et/ou de protéagineux (en proportion < 50%) et/ou de légumineuses 
fourragères (en proportion < 50%)),  MLG (Mélange de légumineuses 
prépondérantes au semis et de graminées fourragères de 5 ans ou moins), FEV 
(Fève), HAR (Haricot / Flageolet), PPO (petits pois,pois cassés, pois gourmands).

Dans cette catégorie, les cultures de Fève, Haricot/Flageolet et Pois (petits pois,
pois cassés, pois gourmands) ne sont pas soumises à l'interdiction de fertilisation
azotée.

• Les céréales à paille  comprennent les surfaces déclarées dans le dossier 
PAC :
- 1,1 Céréales et pseudo-céréales : tous les libellés de cultures comportant 
avoine, blé, épeautre, orge, riz sarrasin, seigle, triticale et les céréales du genre 
Avena, Hordeum, Secale, Triticum et Fagopyrum.

) 

6.2. Effectifs d’animaux   

Les animaux pris en compte pour le critère d’éligibilité lié à un élevage 
appartiennent aux catégories suivantes :



Catégorie
d’animaux

Animaux pris en compte Conversion en UGB

PORCINS
Truies reproductrices >50 kg 0,5
Autres porcins 0,3

VOLAILLES
Poules pondeuses 0,014
Autres volailles (dont lapins) 0,03

Les animaux pris en compte pour chaque catégorie sont le nombre de places 
présentes sur votre exploitation tel que déclaré sur le formulaire déclaration des 
effectifs animaux.

6.3. Précisions relatives à l’Indicateur de Fréquence de Traitement (IFT)   

◦ Méthode de calcul de l’IFT

Pour chaque traitement réalisé sur la parcelle, l’IFT est obtenu en divisant la dose 
appliquée par la dose de référence du produit pour la culture et la cible (ravageur,
maladie) considérées. L’ensemble est multiplié par la proportion de la parcelle 
traitée.

IFT traitement=
Doseappliquée
Dose deréférence

×
Surface traitée

Surface totale de la parcelle

L’IFT de la parcelle est obtenu en faisant la somme des IFT traitements, pour 
chaque campagne culturale (de la récolte du précédent cultural à la récolte de la 
culture de la campagne en cours).

IFT parcelle= IFT traitement1+ IFT traitement 2+...+ IFT traitement n

L’ensemble des traitements réalisés au champ sont pris en compte. Par ailleurs, si
les semences utilisées ont été traitées, alors on ajoute 1 à l’IFT parcelle. 

Sélection de la dose de référence

La dose de référence peut être définie :
- « à la cible », c’est-à-dire pour chaque produit, culture et cible (ravageur, maladie)
visée par le traitement, sur la base des doses homologuées ;
- « à la culture », c’est-à-dire pour chaque produit et culture traitée.
•

Si  la  cible  du  traitement  est  renseignée  dans  le  cahier  d’enregistrement  des
pratiques  phytosanitaires,  alors  on  retient  la  dose  définie  « à  la  cible »
correspondante.  Si  plusieurs  cibles  sont  simultanément  visées  par  un  même
traitement, alors on retient la dose de référence correspondant à la cible qui a été
déterminante dans le choix de la dose appliquée. Si la cible n’est pas renseignée
dans le cahier d’enregistrement, alors on retient la dose définie « à la culture ».
Pour les produits sans dose, l’IFT du traitement compte par défaut pour 1.
•

Pour plus de précisions sur les modalités de détermination de la dose de référence, 
se reporter au guide méthodologique sur l’IFT élaboré par le Ministère de 
l’Agriculture (http://agriculture.gouv.fr/indicateur-de-frequence-de-traitements-
phytosanitaires-ift).
•

La liste des doses de référence est fournie dans la boîte à outils IFT en ligne sur le
site  internet  du  ministère  de  l'Agriculture  ou  à  l’adresse
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/doses-de-reference-indicateur-de-frequence-
de-traitements-phytosanitaires/. Pour une campagne culturale allant de la récolte
du précédent cultural en année n-1, à la récolte de la culture implantée pour la



campagne de l'année n, il convient d’utiliser la liste de l’année n-1.

Sont comptabilisées dans le calcul de votre IFT les parcelles en terres arables (y
compris les prairies temporaires) ainsi que les prairies en rotation longue. 
Compléter si nécessaire en indiquant quelles cultures sont prises en compte pour le
calcul de l’IFT, en fonction du TO concerné (se reporter aux instructions spécifiques
à l’IFT.

Produits de biocontrôle :  Si vous avez utilisé des produits de biocontrôle, alors
deux compartiments sont distingués pour le calcul de l’IFT : d’une part l’IFT moyen
des produits  de biocontrôle,  et  d’autre part  l’IFT moyen des autres  produits.  Le
respect  de  vos  engagements  sera  vérifié  uniquement  sur  la  base  de  l’IFT  des
produits autres que de biocontrôle.
Les produits de biocontrôle sont identifiés en tant que tels dans la liste des doses de
référence pour le calcul de l’IFT.

◦ Modalités de contrôle de l’IFT

Le respect de vos engagements portant sur l’IFT est vérifié sur la base du cahier
d’enregistrement  des  pratiques  phytosanitaires,  qui  constitue  une  pièce
indispensable du  contrôle.  L’absence  ou  la  non-tenue  de  ce  cahier  le  jour  du
contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année considérée.

La tenue du cahier  d’enregistrement des pratiques est obligatoire au titre de la
conditionnalité.  Toutes  les  utilisations  de  produits  phytopharmaceutiques  ou
alternatifs doivent y figurer (y compris celles portant sur des prairies) :
- l’îlot PAC ou l’identification de la parcelle traitée4,
- la culture introduite sur cette parcelle (avec précision de la variété),
- le nom commercial complet du produit utilisé pour chaque traitement,
-  la  quantité  ou  la  dose  de  produit  utilisée  (en  grammes/hectare,
kilogrammes/hectare ou litres/hectare),
- la date du traitement,
- la (ou les) date(s) de récolte.

Par ailleurs, dans le cadre des MAEC, il  est important de renseigner la
cible  (ravageur,  maladie)  visée  par  le  traitement.  Cette  information
permet en effet de calculer un IFT plus précis, qui reflète au mieux vos
pratiques agricoles.

6.4.  Précisions relatives au suivi d’un appui technique sur la gestion de l’azote

Pour toute question relative à la réalisation de vos engagements liés au suivi d’un 
appui technique sur la gestion de l’azote, veuillez vous adresser à :
Compléter le cas échéant avec les coordonnées de la structure réalisant l’appui 
technique, si elle diffère de l’opérateur indiqué sur la notice de territoire

6.5. Gestion des demandes d'engagement complémentaire

Vous avez la possibilité de demander à engager de nouvelles surfaces dans cette
mesure système uniquement dans le cas où cette demande est concomitante à
une augmentation de la SAU égale ou supérieure à 25 %. Un nouvel engagement
sera  alors  possible  sous  réserve  de  l'accord  de  l'Autorité  de  Gestion  et  des
4 Au titre des MAEC, les parcelles doivent être identifiées de manière à pouvoir calculer l’IFT uniquement sur les 

parcelles concernées par le cahier des charges.



financeurs de la mesure, et du fait que la mesure concernée soit ouverte à la
souscription l’année de la demande.
Dans  ce  cas,  l'ensemble  des  surfaces  concernées  (nouveaux  éléments  et
éléments déjà engagés) est réengagé pour cinq ans. Les critères d'éligibilité ainsi
que les obligations du cahier des charges doivent être respectés pendant la durée
de l'engagement par ailleurs. En cas de non-respect, le régime de sanction en
vigueur s'applique.  
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